
Rapport de la commission des finances du conseil communal de Bassins 

Préavis 11/19 relatif à l'approbation du crédit extra-budgétaire pour la 
réparation des cloches de l'église et la remise en marche de l'horloge. 

Date des séances : 26 août et 9 septembre 2019 

Membres de la commission présents : Mmes Sylvie Elben, Anne Genevay-Bolay, 
Nathalie Guignard Pidoux (rapporteur}, Anne Treboux et M Nicolas Sudan, 
Mme Herlinda Elmer et M . Michel Ruffieux étaient excusés lors de la première 
séance. 

La commission des finances a rencontré et échangé avec la municipalité in 
corpore le 26 août 2019. Mme Nathalie Angéloz était également présente. 

En date du 11 septembre 2019 la commission a rencontré Madame et 
Monsieur les Municipaux Maria Krasnova et Lorenzo Merlanti. 

La commission remercie Madame Krasnova pour le travail conséquent fourni 
pour l'élaboration de ce préavis. La commission est consciente que l'entretien 
de notre patrimoine est important. 

Cependant, étant données les finances actuelles de la commune et à la veille 
de décisions budgétaires importantes soit : 

- L'arrêté d'imposition, conseil extraordinaire d'octobre 
- Dès 2020, AVASAD au point d'impôt au lieu de fr. par habitant 
- Emprunts, 2013 facture sociale et 2014 charges courantes toujours 

ouverts pour fr.1'600'000.- au 31.12.2018 

Il semble essentiel à la commission des finances d'inclure les dépenses liées à la 
réparation des cloches de l'église et la remise en marche de l'horloge dans le 
budget 2020. 



En conclusion : 

Vu le préavis 11/2019 de la Municipalité 

Attendu que cet objet figure à l'ordre du jour, 

La commission des finances propose au Conseil communal de Bassins de refuser le 
préavis, soit : 

- de refuser un montant de CHF 27'463.50 pour la réparation des cloches 
de l'église financé au moyen du fonds de réserve pour risques futurs 
9281.8. 

- De refuser un montant de CHF 25'530.30 comme crédit extra
budgétaire pour la remise en marche de l'horloge financé au moyen du 
fonds de réserve pour risques futurs 9281.8, ainsi que toutes les 
conditions mentionnées dans le préavis 

Sylvie Elben Herlinda Elmer 

Anne Treboux 

Fait à Bassins, le 9 septembre 2019 


